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SECTION 1 - BUTS DE LA CONVENTION
 

1.01 D'établir et de maintenir des relations de

travail ordonnés et harmonieuses entre

l'Employeur et les salariés représentés par

le Syndicat.

De déterminer les conditions de travail et le

‘salaire des employés.

D'établir une procédure de rëêglement des griefs. .

SECTION 2 - RECONNAISSANCE SYNDICALE
 

2.01 \ L'employeur reconnait le Syndicat comme l'agent

négociateur exclusif et le seul représentant

autorisé à négocier une convention collective

de travail pour et au nom de tous les salariés

visés par le certificat d'accréditation qui lui

a été émis par le service du droit d'Association

du Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre

du Québec pour représenter:

"Tous les salariés oeuvrant comme

employés de bureau à l'exclusion

des vendeurs et de l'assistante du

gérant général."

SECTION 3 —-  NON-DISCRIMINATION
PEECte  

+

3.01 L'Employeur et le Syndicat conviennent de

n'exercer aucune discrimination ä l'endroit

de tout salarié i cause de sa race, croyahce,

couleur, sexe, origines ethniques, de son

appartenance au Syndicat ou de ses activités

syndicales telles qui sont permises par

cette convention collective.

 



 

SECTION 4 =-

4.01

DROITS DE L'EMPLOYEUR
 

L'administration de l'entreprise et la

gestion des employés appartiennent à la

 

Compagnie. Sans restreindre la généralité

de ce qui précède, ces droits comprennent

en autres, le droit de:

a)

b)

c)

a)

e)

maintenir l'ordre, la discipline et

l'efficacité;

déterminer les qualifications des

employés;

engager, congédier, classifier, diriger,

transférer, promouvoir et dégrader, ou

autrement discipliner, pourvu qu'un em-

ployé, ou employés, se croyant discipliné(s)

sans cause juste et raisonnable, aura droit

de recours à la procédure des griefs;

établir, modifier ou amender les règles

de conduite et les procédures pour -les

employés;

généralement, gérer l'entreprise indus-'

 

trielle dans laquelle la Compagnie est

  

engagée et, sans restreindrela généralité

 

de ce qui phécède, déterminer le travail

 

à accomplir, les machines et outils à

 

être utilisés, le nombre d'employés requis,

en tout temps, pour effectuer toutes et

chacune des opérations les fonctions des

équipes, l'attribution des contrats,

l'étendue, la limitation, la réduction et

la cessation des opérations et toute autre

matière concernant les opérations de la

Compagnie et dont il n'est pas spéci-

fiquement traité dans la présente convention.

 



8/

4.02

SECTION 5

5.01

5.02

dispositions de la convention collective.

 

Il est entendu que les droits de gérance de

la Compagnie ne sont restreints que par les

dispositions spécifiques de la présente con-

vention. La Compagnie convient qu'elle

n'exercera pas- les fonctions ci-haut décrites

d'une façon qui viendrait à l'encontre des

SECURITE SYNDICALE

Tout employé qui, au moment de la signature de

la présente convention, est membre du Syndicat,  doit, comme condition du maintien de son emploi,

 

en demeurer membre pour la durée de la convention.

   

Tout nouvel employé doit, lors de son embauchage,

comme condition dumaintien de son emploi, devenir

membre du Syndicat et le demeurer pour la durée

de le convention.

Pour maintenir son emploi, chaque salarié doit

payer le montant de la cotisation déterminée ,

par le Syndicat. L'Employeur retient hebdomadaire-

ment du salaire brut le montant et doit en faire

remise au Syndicat avant le dixième (10e) jour

du mois suivant au plus tard. L'Employeur remet,

au même moment, au Syndicat la liste des salariés

ayant travaillé durant le mois, le salaire brut

gagné ainsi que le montant de la cotisation

syndicale pour chaque salarié. Une copie de la

liste sera fourni au délécué syndical.

  



SECTION 6

6.01

— PROCEDURE DE GRIEF
 

Toute mésentente relative à l'interprétation

ou à l'application de la convention collective

est considérée comme un grief.

Les parties au présentes désirent que les

plaintes des employés soient réglées aussi

promptement que possible, et il est convenu

que, en autant que possible, un employé

assisté de son délégué tentera de régler

toute plainte avec son supérieur immédiat

avant de se servir de la procédure de grief

ci-après établie.

Si l'employé n'est pas satisfait et sa plainte

‘constitue un grief au sens de l'art. 6.01,

il peut alors présenter un grief par écrit

dans les cinq (5) jours ouvrables de l'incident

causant un grief dans l'ordre ci-après établi.

Premiëre étape
 

Le grief est présenté par écrit au gérant de

l'usine concerné par l'employé accompagné
5

de son délégué. Le gérant de l'usine doit

répondre par écrit dans les trois (3) jours

ouvrables suivants.

Deuxiëme étape
 

Si la réponse du gérant de l'usine n'est pas

satisfaisante ou s'il n'y a pas de réponse

donnée dans les délais prévus äà la première

étape, le grief écrit doit être soumis dans

les cinq (5) jours ouvrables, au gérant général.



6.04

6.05

6.07

Le gérant général devra recontrer le Comité

de grief dans les dix (10) jours ouvrables ae

ladite soumission. La décision de la Direction

doit être transmise par écrit au Syndicat dans

les cing (5) jours ouvrables de la rencontre

prévue ci-haut. Le comité des griefs est com- #

posé de deux (2) délégués du Syndicat et de ,!

deux (2) représentants de la Direction. Il

est entendu que le représentant syndical peut

assister les délégués du Syndicat s'il le désire.

Lorsque les discussions des griefs avec la

Compagnie en vertu de l'article 7 se feront

durant les heures de travail, ce sera sans

perte de salaire pourles salariés impliqués.

Le Syndicat peut présenter § la’ deuxième

étape un grief de groupe, en vertu de l'article

7.01.

Si le grief n'est pas réglé dans les délais

prévus. au paragraphe 6.03, le grief peut alors

être soumis à l'arbitrage de la manière prévue

à l'article7 dans les quinze (15) jours

ouvrables suivant l'expiration des délais pré-

vus pour la réponse de la Direction.

S'il est nécessaire pour le représentant ‘

syndical de voir les opérations en cause pour

préparer un grief, il pdurra le faire après

avoir pris rendez-vous avec le gérant général.

 

ca



6.11

A defaut de l'employé ou du Syndicat de

procéder au stade suivant dans les délais

prévus ci-haut ou de déposer une demande

d'arbitrage dans les quinze (15) jours

ouvrables suivant la décision rendue à la

deuxième étape, le grief sera considéré comme

ayant été réglé.

Toute entente entre l'Employeur et le

Syndicat sera finale et obligatoire pour

l'Employeur, le Syndicat et les salariés

concernés.

Les délais et la procédure énoncés dans ce

présent article sont de rigueur et ne peuvent

être modifiés que par entente écrite entre le

Syndicat et la Compagnie.

Grief de renvoi
 

Si un salarié prétend avoir été injustement

congédié, suspendu, ou mis 3 pied, il devra

soumettre un grief par écrit au gérant

général dans les cing (5) jours ouvrables

de l'incident.

A défaut d'entente sur le choix d'un arbitre,

les parties acceptent l'arbitre désignéparle

Ministère du Travail de la Province de Québec.

A défaut d'entente, tel .que prévu à l'article

précédent, l'une ou l'autre des parties pourra

s'adresser au Ministère du Travail et de la

Main d'Oeuvre pour nommer l'arbitre d'office.



SECTION 7

7.01

7.05

ARBITRAGE

La partic désirant soumettre un grief a

1'arbitrage devra en aviser l'autre partie

par écrit dans les délais prévus à l'article

6.06.

Il est entendu que le salarié qui est con-

gédié ou suspendu peut recontrer le délégué

syndical ou ses assistants avant de quitter

l'usine. Cet entretien a lieu dans un local

mis à leur disposition par le contremaître

concerné.

Les avertissements seront donnés par écrit ou

oralement en présence de son délégué syndical

ou ses assistants. Une copie de chaque avertisse-

ment écrit sera envoyée ou donnée au Syndicat.

L'Employeur a le droit d'établir des règle-

ments raisonnables que doivent observer les

salariés. Le Syndicat se réserve le droit de

contester l'application des rëèglements.

L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer

ou modifier quelque disposition dela présente

convention, ni d'y substituer quelque nouvelle

disposition, ni de prendre quelque décision qui

entrera en conflit avec les termes et dispositions

de la présente convention.

Toute décision de l'arbitre rendue en accord

avec les clauses de cette convention est finale

et lie les deux parties.

Chacune des parties paic la moitié des hono-

raires et dépenses de l'arbitre. Les procédures

d'arbitrage seront hâtées par les deux’ parties.
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7.08

SECTION 8

8.01

8.02

Dans les cas de mesures disciplinaires,

l'arbitre aura le pouvoir de confirmer, annuler,

ou réduire la mesure disciplinaire. L'arbitre

aura le pouvoir de modifier un congédiement,

une suspension ou toute autre mesure disciplin-

Seaire s'il vient & la conclusion que la mesure
Ia .

disciplinaire imposée était injuste et déraison-

nable dans les circonstances.

Toute correspondance dans la procédure d'arbitrage

doit être faite par courrier recommandé.

ANCIENNETE

Sujet aux autres dispositions de cet article,

l'ancienneté sera reconnue par la Compagnie

en tenant compte des services d'un employé

depuis la date de son dernier embauchage.

Un employé sera considéré comme étant à

l'essai et son nom ne sera pas placé sur la

liste d'ancienneté tant qu'il n'aura pas été

da l'emploi de la Compagnie pour un total de

quarante-cing (45) jours de calendrier. A

compter d'alors son ancienneté commencera 3

la date de son dernier embauchage. Le Syndicat .

ne contestera pas le congédiement d'un employé

à l'essai et un congédiement de cette nature

ne pourra non plus faire l'objet d'un grief

durant la période d'essai.

 



8.03 Une liste d'ancienneté sera établie en

prenant pour base la date à laquelle les

employés sont entrés au service de la

Compagnie depuis leur dernier embauchage.

La liste sera affichée la première semaine

de janvier, mai et septembre de chaque année.

Sauf sous réserve de cas spéciaux, tout

employé a quinze (15) jours pour contester

sa date d'ancienneté, äà défaut de quoi sa

date sera considérée comme véridique.

8.04 Sujet aux dispositions du paragraphe 8.01

et 8.02 ci-dessus, les mises à pied se feront

de telle manière que le dernier employé engagé

sera le premier à être mis ä pied et, réci-

proquement, le dernier employé mis à pied sera

-le premier rappelé, en autantque l'employé

possédant le plus d'ancienneté, poss&de

l'habilité pour remplir les exigences normales

de la tâche.

8.05 : | Dans le cas de promotion, sauf pour ce qui est

des promotions hors de l'unité de négociation

(contremaître, surintendant), l'ancienneté

‘s'applique, sujet aux conditions prévues au

paragraphe 8.04.

8.06 Un employé promu hors de l'unité de négociation

(contremaître, surintendant) conservera son

ancienneté pour une durée de quatre-vingt-dix

—

(90) jours à compter de sa promotion.
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8.09

-Les personnes dont l'occupation ne fait pas

partie de l'unité de négociation ne doivent

pas travailler id aucune occupation comprise

dans l'unité de négociation, sauf dans le

cas de formation d'expérimentation, dans les

cas d'instruction, dans les cas d'urgence, ou

lorsque les salariés réguliers ne sont pas

disponibles.

Lorsqu'il y a une ouverture permanente pour

un poste de travail, ladite ouverture sera

affichée pour une période de cing (5) jours

ouvrables et les employés peuvent afficher

leurs candidatures. pour ledit poste. L'Employeur

accordera ledit poste selon les qualifications |

des candidats et 3 qualifications égales

l'ancienneté des candidats sera le critére

déterminant.

Un -employé perdra toute ancienneté si:

a) il quitte volontairement son emploi au

service de la Compagnie; |

b) il est congédié pour cause, ä moins qu'il

est réinstallé par sentence arbitrale;

c) il a été mis a pied pendant une période

ou absent pour cause de maladie ou |

accident pendant une période équivalente

a l'ancienneté à son crédit jusqu'à un

maximum de vingt-quatre (24) mois.

a) a la suite d'une mise a pied, il fait

défaut dans les cing (5) jours de la

réception d'un avis de retour au travail

qui lui est signifié & sa derniére adresse

gone, par lettre recommandée dont copie

sera envoyée au Syndicat et au délégué KF

syndicale, de retourner au travail a la date

et à l'heure spécifiées dans tel avis;

e) 11 est absent sans permission pour plus de

trois (3) jours ouvrables consécutifs à

moins de raisons valables; ==
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SECTION 9 -

9.01

SECTION 10 -

10.01

en masse (walk-out), de ralentissement de

production, de grève sur le tas ou autre action
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GREVE ET LOCK-OUT
 

A cause de la méthode ordonnée pour régler

les griefs, la Compagnie convient qu'elle

ne provoquera ni n'ordonnera de contre-grèves

(lock-outs) de ses employés, et l'Union con-

vient qu'il n'y aura pas de grèves, de sortie

collective gui interrompt ou réduit les opéra-

tions ou entrave le travail ou la production.  CONGES FAMILIAUX

Tout salarié régulier bénéficie des congés

  

spéciaux suivants:

 

a) lors du décés du conjoint ou de l'enfant

 

de l'employé régulier, ce dernier a droit

& un congé avec solde de cing (5) jours

consécutifs äà compter du décès;

b) lors du décès de la mère, du père, du frère,

de la soeur, de la grand-mère ou du grand-

père de l'employé régulier, ce dernier a

droit & un congé avec solde de trois (3)

jours consécutifs à compter du décës;

c) lors du décés de la belle-mé&re ou du beau-

père, du beau-frêre ou de la belle-soeur

de l'employé régulier, ce dernier a droit

à un congé avec solde de un (1) jour, soit

le jour des funérailles.



10.02

10.03

-10.04

10.05

10.06

12

L'employé reçoit son salaire régulier lors d’un

congé énuméré à l'article 10.01 qui précäde à la

condition que ledit congé coincide avec un jour

ouvrable dudit employé, c'est-à-dire siledit

employé devait se présenter au travail ce jour-

ld. Il est bien entendu qu'il n'y aura aucune

indemnité si un congé spécial coincide avec |

d'autres congés prévus par la présente con-

vention collective.

Pour bénéficier des congés spéciaux prévus au

présent article, l'employé régulierdoit informer

l'Employeur ou par l'entremise du délégué syndi-

cale de son départ et fournir ä l'Employeur un

certificat de décës äà son retour, si désiré

par la Compagnie.

Mariage

a) A l'occasion du mariage de l'employé,

celui-ci aura droit a trois (3) jours de

congé payé consécutifs.

b) A l'occasion du mariage d'un fils ou

d'une fille, un (1) jour de congé payé

sera accordé.

Naissance ou adoption
 

Lors de la naîssance ou l'adoption d'un enfant,

l'employé a droit à deux (2) jours de congés

payés. "

Séparation ou divorce
 

Tout employé en instance de divorce a droit à

un (1) jour d'absence payé pour lui permettre

d'effectuer les démarches nécessaires.

 

1



SECTION 11 -

11.01

SECTION 12 -

12.01

SECTION 13 -

13.01.
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CONGES SPECIAUX

Convocation de la cour
 

Lorsque, durant ses heures normales de travail, 3

un employé est appelé à agir comme juré ou |

témoin, la période d'absence du travail est

considérée comme temps travaillé et son salaire

régulier lui est payé en conséquence, moins

l'indemnité de juré ou de témoin, sur présenta-

tion de preuve de sa présence en cour et d'un

état d'indemnité de la cour appropriée.

ACTIVITES SYNDICALES A L'EXTERIEUR

a) Congé d'une journée sans perte de salaire

sera accordé au délégué syndical ou ses

assistants deux (2) fois par année pour

assister aux assemblées du Syndicat.

b) Un congé payé sera accordé pour une période

n'excédant pas quinze (15) jours ouvrables 5

pas plus d'un employé élu ou nommé pour

représenter le Syndicat a son Congr&s an-

nuel. Ces jours ne sont pas cumulatifs

et/ou rémunératifs.

ACTIVITES SYNDICALES
 

Délégué syndical:

Il est convenu que le délégué et les employés

‘ concernés par un grief ont d'abord un travail

régulier dont ils doivent s'acquitter comme

employés de la Compagnie.

Cependant, s'il est nécessaire pour l'employé

ou le délégué de s'occuper d'un grief ou

d'enquêter durant les heures de travail, il

pourra le faire après avoir obtenu préalable-

ment’ la permission de son supérieur immédiat, | €

laquelle ne devra pas être déraisonnablement - a

refusée.
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SECTION 14 -

14.01

SECTION 15 -

15.01

SECTION 16 -—

16.01

14

COPIES DE LA CONVENTION
 

Afin de permettre äà tout salarié de se

familiariser avec ses droits et engagements

envers l'Employeur, ce dernier remettra une

copie de la présente convention à chaque

salarié dans les trente (30) jours de la

signature de la convention. Vingt-cinqg (25)

copies seront fournis par l'Employeur au

Syndicat.

TABLEAU D'AFFICHAGE
 

——

La Compagnie permettra à l'Uniond'afficher

tout avis d'activité syndicale sur un tableau

fourni à cette fin. De tels avis devront

porter le sceau officiel de l'Union et/ou la

signature ‘d'un officier autorisé et seul le

délégué syndical ou ses assistants peuvent

retirer ou afficher les avis ci-haut prévus

à ce tableau.

ACCES A L'ATELIER
 

Les officiers du Syndicat ont droit d'acces

d 1'établissement de 1'Employeur après avoir

obtenu la permission de ce dernier laquelle

permission ne sera indûment refusée. La

Compagnie et le Syndicat décideront du lieu

et de la date de ces rencontres.

 



SECTION 17 -

17.01

17.02

17.03

- SECTION 18

18.01

eamPeSmit
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COMITES
Un comité conjoint de relations de travail

composés de trois (3) membres du Syndicat et

de trois (3) personnes représentant l'Employeur

sera formé dans les trente (30) jours de la

signature de la convention. Ce comité a pour

objet de discuter toute question relative ä

l'application de cette convention collective

qu'une partie soumet à l'autre. Ce comité peut

s'adjoindre des conseillers techniques mais la

oy

partie le faisant doit aviser l'autre à l'avance.

Un comité conjoint de sécurité-santé devra’ être

formé en concordance avec la Loi 17.

Tout salarié participant à des rencontres

patronales-syndicales autorisées par cette

‘convention collective ou lorsqu'il y aura

entente entre les parties ne subira aucune

perte de salaire.

COMITE DE NEGOCIATION

Les salariés représentant l'Union pendant

les négociations directes avec la Compagnie

ne subiront aucune perte de salaire durant

les heures normales de travail.

RENSEIGNEMENTS
 

Après avoir reçu l'autorisation écrite

d'un employé, l'Employeur remettra au

Syndicat une liste de son nom, son numéro

de téléphone, son numéro d'assurance-sociale,

sa fonction et sa date d'entrée en service.
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SECTION 20 - HEURES DE TRAVAIL ET PRIMES D'EQUIPES
 

20.01 La semaine normale de travail est de quarante

(40) heures. La journée normale de travail est

de huit (8) heures de travail consécutives y

incluant les périodes de repos. .

 

20.02 (a) Le département du service à la clientele:

Le début des heures régulières de travail pour

ces employés sur l'équipe de jour se situe entre

“sept heures (7h00) et neuf heures (9h00), du

lundi au vendredi inclusivement. Tout employé

de l'équipe de jour bénéficie d'une (1) heure

payée pour prendre son repas.

(b) Le département de la facturation:
 

Le début des heures régulières de travail pour

ces employés sur l'équipe de jour se situe entre

sept heures (7h00) et neuf heures (9h00), du

‘lundi au vendredi inclusivement. Tout employé

de l'équipe de jour bénéficie de trente (30)

minutes non payées pour prendre son repas, sauf

le jour de paie lorsque les salariés recevront.

une (1) heure non payée pour prendre leur repas.

* @
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20.03

20.04

20.05

16 -a-

Le début des heures régulières de travail pour

les employés sur l'équipe du soir se situe entre

quatorze heures (14h00) et quinze heures trente

(15h30), du lundi au vendredi inclusivement. Tout

employé de l'équipe régulière de soir a une demi-

heure (1/2h) payée pour prendre son repas.

Le début des heures régulières de travail pour

les employés sur l'équipe de nuit se situe entre

vingt-trois heures trente (23h30) et 00h00, du

lundi au samedi inclusivement. Tout employé de

l'équipe de nuit a une demi-heure (1/2h) payée

pour prendre son repas.

Les salariés du département du service i la -

clientële qui s'absentent du travail ou qui

sont en retard ne sont pas rémunérés pour la

durée de leur absence ou de leur retard.

 

 
 

 



20.06

20.07.

20.08

20.09

20.10
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Il est convenu qu'il n'y a pas de rotation entre

les équipes. Cependant, un employé peut, après

entente avec le gérant général de production,

changer d'équipe avec un autre employé de la

même classification sur une base temporaire, en

autant que l'autre employé est d'accord.

Tous les employés bénéficient de deux (2) périodes

rémunérées de repos par jour, la premiére de

quinze (15) minutes, la seconde de quinze (15)

minutes; chacune desdites périodes de repos devant =

être prise vers le milieu de .chaque demi-journée

de travail, tel que cédulé.

. Tout employé qui se présente au travail à l'heure

régulière, et qui n'a pas été avisé au préalable

par la Compagnie de ne pas se présenter au travail

sur son équipe réguliëre, est rémunéré pour au

moins trois (3) heures äà son taux horaire applicable

en autant qu'il accepte d'effectuer tout travail.

Cette disposition ne s'applique pas si le manque

de travail résulte de circonstances hors du con-

trôle de la Compagnie.

Les salariés travaillant sur l'équipe de soir

recevront une prime de quinze ($0.15) cents l'heure

pour toutes les heures travaillées.

Les salariés travaillant sur l'équipede nuit

recevront une prime de vingt ($0.20) cents l'heure

pour toutes les heures travaillées.
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SECTION 21 - TEMPS SUPPLEMENTATRE
 

21.01

21.02

21.03

21.04

Tout travail effectué par un employé au-delä

de sa journée régulière de travail est rémunéré

au taux de tenps et demi.

Le travail en temps supplémentaire est offert

aux employés qui effectuent habituellement le

travail à être exécuté, et s'il y a refus, aux

employés de le même département par ordre

d'ancienneté. Le travail supplémentaire est

volontaire sauf si les employés avec le plus

d'ancienneté dans le département refusent,

l'employé avec le moins d'ancienneté doit

exécuter ledit travail en temps supplémentaire.

Le temps supplémentaire sera distribué de la

façon prévue ci-haut, le plus équitablement

que possible.

L'employé qui refuse du travail en temps. supplé-

mentaire perd son tour. : .

Tout travail effectué un jour férié prévu à la

convention ou un jour observé comme tel, est

rémunéré au taux de temps double en plus du paie-

ment du congé.

(i) Tout employé qui est requis d'effectuer du

temps supplémentaire .et qui effectue du temps

supplémentaire en continuité et à la suite

de sa journée réguliëre de travail a droit à

quinze (15) minutes de repos payées au début

du temps supplémentaires s'il effectue au

moins deux heures et demie (23) de travail

en temss supplémentaire.



21.05

21.06

21.07
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(ii) Tout employé qui est requis d'effectuer

du ‘temps supplémentaire et qui effectue

du temps supplémentaire en continuité et

à la suite de sa journée régulière de.

travail a droit äà trente (30) minutes

payées pour le repos au début du temps

supplémentaires s'il effectue au moins

cing (5) heures de travail en temps supplé--

mentaire. Dans le cas prévu au présent

paragraphe, la disposition prévue au

paragraphe (i) ne s'applique pas.

L'employé qui travaille en temps supplémentaire

pour. plus de cing (5) heures recevra un montant

de $4.00 en plus de son salaire, pour défrayer

le coût de son repas.

Tout salarié qui accepte de revenir de chez lui

aprés la fin de sa jqurnée régulière de travail

recoit un minimum de quatre (4) heures au taux

de temps et demi. Le salarié recoit taux de

temps double pour les heures travailldes en

excédant de ces premiëres quatre (4) heures.

Tout travail effectué le dimanche est rémunéré

au taux de temps double.



22.01

22.02

22.03

  

Les jours suivants sont reconnus comme fêtes

chômées. et payées:

1. Le Jour de l'An

2. La veille du Jour de l'An

3. La veille de Noel

4. Le Jour de Noel

5. Le lendemain de Noel

6. Le Vendredi Saint

7. Lundi de Pâques

8. LaFête de la Reine

9. La Fête Nationale

10. Le Jour du Canada

11. La Fête du Travail

12. Le Jour de l'Action de Grâce

L'indemnité de congé est égale au salaire régulier

que l'employé aurait gagné pour huit (8) heures

de travail.

Tout travail exécuté pendant les jours fériés ci-

haut mentionnés et les jours observés comme teis

sera régi par la clause de temps supplémentaire.

Pour qu'un employé bénéficie de ces congés, il

- faut qu'il ait accompli sa période d'essai et

qu'il ait travaillé toute la journée ouvrable

précédente et toute la journée ouvrable qui suit,

s'il a été requis de le faire, à moins que son

absence soit justifiée par une excuse sérieuse

et valable.
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22.04 Si un jour de fête survient pendant la période

de vacances d'un employé, cet employé aura

droit a un (1) jour de vacances additionnel

payé, ou à une compensation monétaire équi-

valente selon une entente mutuelle entre le

Syndicat et l'Employeur.

22.05 Lorsqu'un employé est malade ou accidenté il

peut fournir un certificat médical si exigé par

l'Employeur, l'Employeur convient de payer audit

employé tout jour de fête prévu au présent |

Article si ce jour de féte tombe dans les

premiers quinze {15) jours de calendrier suivant

le début de sa maladie ou son accident.  
SECTION 23 - VACANCES

 

23.01 Tous les employés réguliers ont droit à des

vacances annuelles basées sur les années de

service ininterrompu qu'ils ont complétées au

‘31 décembre de chaque année et ce selon les

dispositions suivantes:

-23.02 Tout employé ayant moins d'un (1) an de

service au 31 décembre a droit a un (1)

jour de congé payé pour chaque mois de ser-

vice complété jusqu'à concurrence de dix (10)

jours ouvrables, au taux de quatre pour cent

(4%) .
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23.03 “A partir des vacances commencant le ler janvier

1981, les employés qui au premier janvier de

chaque année auront complété plus d'une (1) année

de service, auront droit a des vacances tel que

ci-après décrit:

liëre et 2iëme années:
Service ininterrompu
à la fin de la période
de qualification

1 5 annéesu
r

5 à 10 années

10 années et plus

3iéme année:
Service ininterrompu
d la fin de la période

 

Vacances

2 semaines

3 semaines

4 semaines

Pourcentage du total des gains
. reçus de la Compagnie et tel
que démontré au dernier TP-4 -

Pourcentage du total des gains
reçus de la Compagnie et tel

 

de qualification Vacances que démontré au dernier TP-4

1 à 4 années 2 -semaines 4%

4 à 10 années 3 semaines 6%

10 années et plus 4 semaines 8%

23.04 Les parties reconnaissent que les opérations con-

tinuelles doivent être maintenues et qu'à cet

égard, les salariés réguliers devront prendre leurs

vacances annuelles à l'intérieur des périodes

suivantes:

(a) entre le 15 janvier et le 24 juin

(b) entre le 15 septembre et le 25 décembre

23.05 Sauf pour la derniëre semaine du mois de juillet

et le mois d'août, les employés ayant cinq (5)

ans de service au 31 décembre, ont droit de

prendre deux (2) de leurs semaines de vacances

pendant la période d'été. .Il est entendu que

pas plus d'un (1) employé régulier par classi-

fication ne peut bénéficier en même temps de la

présente disposition.



23.06

SECTION

24.01

24.02

24

23

‘ Entre le ler et le 15 décembre de chaque année,

chaque salarié avise l'Employeur de sa préférence

pour ses dates de vacances. En cas de conflit

dans les dates, l'ancienneté générale de l'employé

régulier dans sa classification prime. L'Employeur

détermine le nombre de salariés qui seront en

vacances simultanément dans une même classification,

L'Employeur affiche .les dates de vacances au plus

tard dans la première semaine de janvier. Cette

liste de vacances est définitive.

—- SALAIRES

Les taux minimum de salaire apparaissent à

‘l'Annexe "B", pour les divers classifications

et font partie intégrante de la présente

convention.

-Le salaire du salarié sera payé par chèque le

jeudi de chaque semaine avant la fin deses

heures réguliëres de travail. Si le jeudi

est un jour non ouvrable; elle sera distribuée

de la même manière le mercredi précédent. Les

déductions autres que. celles requises par la

loi, ne pourront être faites sans l'autorisa-

tion écrite de l'employé concerné et sans le

consentement de la Compagnie.
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24.03 Tout employé régulier affecté temporairement pour

une période continuelle de deux (2) heures ou

plus au cours d'une même journée à un travail

dont le taux de salaire est supérieur a celui

de son travail régulier, recevra le taux de.

cet autre travail pendant son assignation.

Toul employé temporairement assigné à un

travail dont le taux de salaire est inférieur

ä celui de son travail régulier, recevra son

‘taux de salaire habituel.

SECTION 25 - ASSURANCE

25.01 La Compagnie convient de maintenir en vigueur

le plan d'assurance groupe actuel et tous les

salariés réguliers couverts par la convention

collective devront comme condition d'emploi

y participer dans les proportions prévues

audit plan.

25 .02 Régime de rentes
 

a) A pardu 1 mars 1981, l'Employeur consent a

contribuer au Plan de pension négocié de

L'I.T.U. (CANADA), (ci-aprës dénommé le Plan)

cinquante cents (50.50) pour chaque équipe

de travail rémunérée de chaque employé

régulier couvert par cette entente dans le but

d'établir une pension de retraite, des in-

demnités de décës et autres indemnités s'y

rattachant pour les employés réguliers

assujettis de l'Employeur et autres Employeurs

y contribuant. Les contributions seront

faites pour toute Équipe de travail pour la-

quelle un enployé régulier est rémunéré (y

compris absence en maladie, vacances, jours



b)

c)

d)
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de fête, compensation d'invalidité, absences

pour cause de décès, devoir de juré). Le

Plan est administré conjointement par les

mandataires du Syndicat et des Employeurs.

Les contributions doivent être faites par

chèque, mandat de banque ou autre moyen

d'échange reconnu ct payable au Plan de

pension négocié de 1'I.T.U. (CANADA), et

envoyées au Canada Permanent Trust, 20

.Eglinton Avenue West, Toronto, Ontario

MAR 2E2, Canada, pas plus tard que le 10
i
i

du mois: suivant, avec les rapports sur des

formules à être fournies par le Plan. Les

formules de remise fournies par l'I.T.U.

Negociated Pension Plan (Canada) doivent

être envoyées par l'Employeur à Boîte Postale

2341, Colorado Springs, Colorado 80901, pas

plus tard que le 10 du mois suivant celui

pour lequel les contributions sont dues.

Le titre aux sommes versées au Plan sera

attribué et détenu exclusivement par les

mandataires en fidéicommis afin de pourvoir .

aux indemnités prévus par le Plan et en

payer les frais.

L'Employeur consent à ce qu'en plus des

droits du Syndicat à mettre en force cette

Section, les mandataires auront le droit

discrétionnaire de prendre toute action

nécessaire pour percevoir toutes contribu-

tions ou tout argent di et à percevoir par

le Plan el pour se procurer les rapports

en retard. L'Employeur reconnaît, de plus,
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que les mandataires ont le droit de collecter

des frais légaux raisonnables et les dépenses

contractées en relation ci-jointe. L'Employeur

remettra au délégué syndical une copie des

formules de quittance reçues du Plan de

pension négocié de 1'IL.T.U. (CANADA) dans les

cinq (5) jours de la réception de ces formules.

Se An rata rn mamaaatay em. mesn pan re tame oe ee wan om m4 arme ma aa méme vases mts Serna rsrte oe — nnns me ae,
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DUREE DE LA CONVENTION
 

Durée

La présente convention entre en vigueur a la

date de la signature de la présente convention

collective et le demeur: jusqu'au 28 février 1983.

Renouvellement

 

La partie qui désire négocier une nouvelle

convention de travail doit faire connaître à

l'autre par poste recommandée son intention

de ce faire dans les quatre-vingtdix (90)

jours précédent la date d'expiration de la

présente convention.  Fait et passé ce ..%%..... iëme jour du mois
/ .

de Vi19.8.

PHOTO SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE

 

ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145
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ANNEXE "A"

CLASSIFICATIONS

Le département du service à la clientële

Le département de la facturation



27

ANNEXE "B"

Taux Minimum:

La date de la

signature de la
convention
collective 1 mars '81 1 mars '82

Le département du service $210 par $230 par $254 par
a la clientele semaine semaine semaine

Le département de la $5.25 $5.75 $6.35
- facturation
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ANNEXE "C"

Les termes "employés saisonniers" désignent

un employé embauché comme tel entre le ler

mai et le 30 novembre ou entre le 15 décembre

‘et le 30 janvier pour effectuer un surcroit

de travail. Il est entendu que 1'embauche et/ou

l'utilisation d'un employé saisonnier ne doit

pas avoir pour effet de causer une mise à pied

parmi les employés réguliers, ni empêcher ou

retarder de combler un poste régulier vacant ou

nouvellement créé, ni causer le déplacement

d'un employé régulier.

En aucun cas,’ l'employé saisonnier ne peut

acquérir d'ancienneté ou de permanence au sens

de la présente convention collective.

Les employés saisonniers reçoivent commesalaire.

le salaire minimum plus dix cents ($0.10).
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LETTRE D'ENTENTE
 

Le Département de la Facturation

Chef d'Equipe

Le chef d'équipe du département de la facturation
recevra une prime de quinze ($0.15) cents pour chaque heure

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT
SIGNE CE Z/@"FOUR DE 198) .

qu'il travaille a ce poste.

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE LABORATOIRE DE PHOTO

L'IMPRIMERIE ET DES BELLEVUE INC.
COMMUNICATIONS, Local 145
(F.T.Q. - C.T.C.)
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LETTRE D'ENTENTE
 

Les Sarraux

Une fois par année la Compagnie consent a acheter
un sarrau pour chaque salarié du département de la
facturation qui a complété trois (3) mois de service con-
tinu avec la Compagnie.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT
SIGNE CE 2Vem§OUR DE 198 ).

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE LABORATOIRE DE PHOTO
L'IMPRIMERIE ET DES BELLEVUE INC.
COMMUNICATIONS, Local 145
(F.T.Q. - C.T.C.)

 

 

 
eit Agee ÀduNW
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LETTRE D'ENTENTE

Rétroactivité

Les taux de salaire devant entrer en vigueur à
la date de signature de la convention collective seront
applicables rétroactivement sur chaque heure payée depuis
le ler décembre 1980 et ce pour les employés qui étaient ä
l'emploi de la Compagnie le ler décembre 1980 et qui le
demeurent à la date de signature de la convention collective.

Nonobstant ce qui précède, il est convenu que.
la rétroactivité prévue ci-haut ne sera pas applicable aux
heures payées mais non effectivement travaillées par les
employés absent pour maladie au cours de ladite période.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT
SIGNE CE Zi€rJOUR DE kovner 198).

LE SYNDICAT QUERECOIS DE LABORATOIRE DE PHOTO
L'IMPRIMERIE ET DES BELLEVUE INC.

. COMMUNICATIONS, Local 145
(F.T.Q. - C.T.C.)
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LETTRE D'ENTENTE

Mise à pied

Dans les cas d'une mise à pied, les salariés ayant
cinq (5) ans d'ancienneté ou plus doivent recevoir un avis
de cinq (5) jours à l'avance. Le salarié qui ne travaille
pas tel que requis pendant cette période de préavis tombera
sous l'application de l'article 8.09(a). Une copie de cet
avis doit être adressée au syndicat.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT
SIGNE CE Z\EJOUR DE pore 1981.

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE LABORATOIRE DE PHOTO
L'IMPRIMERIE ET DES | BELLEVUE INC.
COMMUNICATIONS, Local 145
(F.T.Q, - C.T.C.)

 

 

  

 


